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Instructions aux auteurs 
 

 
- La procédure de soumission d’un article s’effectue en deux temps : 

o Une déclaration d’intention sous la forme d’un résumé, avant le 22 
janvier 2010. 

o La soumission de la version finale de l’article, avant le 5 février 
2010. 

- La longueur et les styles utilisés pour la rédaction du résumé ne sont pas 
imposés. 

- Les articles soumis devront respecter le format et les styles utilisés dans 
les fichiers joints en exemple (Modele_HANDICAP2010.doc et 
Modele_HANDICAP2010.pdf). 

- La limite maximum de longueur est de 6 pages dans le format 
précédemment décrit. 

- Les soumissions de résumé et de version finale de l’article se font 
uniquement par voie électronique, à l’adresse suivante : 
http://www.handicap2010.hant.li.univ-tours.fr/myreview/ 

- La publication dans les actes d’un article accepté est subordonnée à 
l’inscription d’au moins un de ses auteurs à la conférence HANDICAP 
2010 et à sa présentation, selon la programmation établie. 

- Un jury décernera à l’issue des présentations le prix du meilleur article de 
la conférence HANDICAP 2010. Ses auteurs se verront attribuer une 
prime de 3000 euros (à partager entre les différents auteurs). 

http://www.handicap2010.hant.li.univ-tours.fr/myreview/

